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Les documents électroniques et le calendrier
de conservation ou les considérations

d’un pauvre archiviste qui essaie de

Qui possède  un ordinateur ?
Que faites-vous à chaque jour ?

Moi, à chaque jour, j’ouvre mon ordinateurt  Je consulte mes
dpertoires  ou mes’ fichiers. Ou bien, je consulte mon
courrier t%ctronique  avec LOTUS. Ou bien je vais chercher
sur Internet avec NBTSCAPE. Je garde toujours en tête que
je peux en un instant revenir à mes rf$ertoires  ou a mon
courrier &ctrotiique.

À chaque jour, je cr& un ou des fichiers en WORDPBR-
PBCI’6.1. Ou bienj’enliscertaketj’encorriged’auttes
en enlevant ou en ajoutant des informations. Je sauvegarde
en nommant mes fichiers selon une logique toute person-
nelle. J’imprime des dizaines de pages. J’en jette plusieurs,
mais j’en conserve aussi plusieurs.

Je peux anssi consulter ma banque de données COBA en
gestion documentaim.  Voir quelles donnees ont été enregis-
tr&s  par la Direction r&ionale de Rhnouski  ou de Val-
D’Or. Je peux faire imprhner ma liste de mots-cl& pour les
valider.

Et quoi encore....

L’informatique a ceci de merveilleux : je peux faire tout
cela uniquement en pesant sur quelques touches d’un clavier
ou en jouant avec une souris.
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Mais si je pose mon regard d’archiviste sur mes pratiques,
qu’est-ce que j’en conclus ?

Je crois g&er mon infarmatioa  efficacement, alors que dans
les faits je ne gkre pas grand chose. J’ai accumulé, souvent
même détruit, des informations sans me pnkccuper  d’un
plan de classification  ou d’un calendrier de conservation.
J’augmente mes capacites de stockage, et le tour est joué. Je
me a-& des fichiers d’archives et, comme le terme veut bien
dire ce qu’il veut dire, je me crois 55cm-e  et bon gestion-
naire. ’ .

Imaginez alors le même scénario lorsque plusieurs individus
font la même chose dans leurs organismes.

Mon propos ne sera pas de démontrer l’étendue de la
probl&natique  qui provient de l’uti.lisation  de l’informati-
que et de l’&ctronique par rapport à la discipline archivis-
tique. Je vais plutôt essayer de centrer mon expose sur les
constkprences qu’elles ont sur le calendrier de conservation
des documents. Que bouleversent-elles ou qui bouIeversent-
elles ?
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J’aborderai quatre (4) champs particuliers :

0 LaMmérisation;
@ Les banques & données;
@ Les documents «bureautiques »;
@ Le courrier &ctronique.

Q LAN&&RIS~I~N

Lanumérisationestun pmcesswquipetmetdeconvertirde
l’information consignée sur support papier ou sur film -
formulaires, mpports,  cartes g6ographiques,  correspondan-
œs, photographies, dossiers d’employés, etc. - sous un
format tSctronique « image w,  c’est-Mire la photographie
&ctronique d’une information en code binaire.

L’objectif premier de la runnkisation  est de &Me les
coûts d’entreposage des dossiers et des documents. Elle
favorise aussi un reperage  plus rapide de l’information. Pour
certaks,  il s’agit seulement de se doter d’un support de
consultation dans le but de protéger les documents origi-
naux. Tandis que pour d’autres, il s’agit de substituer des
« images n à des originaux, en conservant à ces images une
valeur de preuve legale selon les obligations énonc&s  aux
articles 2840  a 2843 du Code civil du Qu&e~.

Ces s images » sont-elles & nouveaux documents ? J’ai un
nouveau support qui contient des informations déjà consi-
gnées sur M support original. Il s’agit d’ une copie de
i’information  sur un autre support Ivfais  les deux supports
doivent &re consideres  comme des exemplaires principaux
parce qu’ils sont complementahes  ou qu’ils peuvent se
substituer l’un A l’autre. Je serais donc tenté de conclure
que j’ai un nouveau document. Comme celui-ci doit être
evalué en fonction de lkformation  qu’il consigne et.que
celle-ci a déja fait l’objet d’une évaluation, il suffit seule-
ment de la valider.

Ceci explique pourquoi la règle de conservation spécifie les
deux supports de conservation et montre ainsi’le transfert de
l’information. Je peux procéder à œ transfert dès le stade
actif ou attendre au stade semi-actif.  La règle  de’conserva-
tion devra refléter parfaitement mon choix. Dans le cas où

le support num&ique  sert de support de consultation  il y a
transfert d5nfonnation,  mais la règle de conservation sera
identique a celle fïxee pour les informations sur support
papier.

En règle g&Arale, I’&ablissement,  et surtout l’application,
des durees de conservadon  aux stades actif et serni-actif
causent moins & problème  pour des documents ou des
dossiers g&& selon les annees fïnanci&res.  EUes impliquent
desdurksfïxes.  Ilseradoncplusfaciledefairec&ncider
1’emegi~m~tsurdisquedesinformationsaveclesd~
de conservation  retenues. A la limite, comme les durees
activesnecomprennentpasnonnalementI’annéeencours,
il serait conseillé  de prockk  à la num&-isation seulement
lorsque l’annee  est tertnink.  Cette contrainte n’existe plus
lorsque je pro&& à la numkisation au moment où les
documents deviennent semi-actifs.

Il en va tout autrement lorsque je procède  à la num&isation
des documents et des dossiers g&t%  selon des durees de
conservation ouvertes, tels les proc&lures, les dossiers de
plainte, les dossiers & contrat, les avis juridiques, etc.
Comment rfMiser  leur num&isation  en gardant a l’esprit
que des documents peuvent s’ajouter a chaque mois au
dossier ou être remplaces par de nouvelles versions ?
Devrais-je attendre leur dénouement ? Si oui, le probl&.ne
est en grande partie r&olu.  Sinon,  quels seront les mkcanis-

mesquipermettrontde.maintenirI’i~dudo~~?Des
liens entre les disqnes  optiques ? Des disques qui rendent
possiblel’ajoutd’informationaufuretà mesurequ’ellee$
créée, exemple : le WMRM  ? Des index qui lk5rs%cieront,
de la « puissance » des ordimuew  pour leur exploitation
maximale au repémge  et au couplage de l’information. IJ
faudrait m’6claimr.  .Mais le calendrier de comervation
devrait pouvoir s’adapter aux moyens mis de l’avant pou?;
contrer ces difficultés.

Pensez, entre autres, B la double diBicult6  que prksentent
les dossiers d’employés ou les dossiers d%tudiants.  La rkgle.‘
de conservation est ouverte a l’actif  et tributaire de I’ann~
de naissanœ  pour le calcul de la durée au semi-actif. n..
faudra dans ces cas modifier les règles actuelles’& conse+
vation ou bien conserver longtemps plusieurs documeritS
reparus sur plusieurs disques. En œ sens, la numkkation
permettra le requestionnement d’évaluations qui commeti
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